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Publication des avis COMMODO - INCOMMODO
Date Concerne Objet de la demande Affichage à la maison communale

22 octobre 2025 Demande d'autorisation Délai d'affichage: 15 jours

EAU-AUT-25-0928 A partir du: 23 octobre 2025

Jusqu'au: 6 novembre 2025

8 octobre 2025 Décision ministérielle Délai d'affichage: 40 jours

EAU-AUT-25-0727 A partir du: 9 octobre 2025

Jusqu'au: 17 novembre 2025

22 octobre 2025 Décision ministérielle Délai d'affichage: 40 jours

3/25/0182 A partir du: 23 octobre 2025

Jusqu'au: 1 décembre 2025

Délai d'affichage:

A partir du:

Jusqu'au:

Délai d'affichage:

A partir du:

Jusqu'au:

Délai d'affichage:

A partir du:

Jusqu'au:

Délai d'affichage:

A partir du:

Jusqu'au:

Délai d'affichage:

A partir du:

Jusqu'au:

Il est porté à la connaissance du public que Monsieur le Ministre de l'Environnement, du Climat et de la 

Biodiversité donne son accord à la société à responsabilité limitée Menuiserie Caramuta pour l'exploitation 

d'un atelier de travail de bois et stockage de substances et mélanges classées à L-6974 Niederanven, 41, rue 

Gabriel Lippmann.

Il est porté à la connaissance du public que l'Administration des ponts et chaussées - Division des travaux 

neufs, a introduit une demande d'autorisation relative à la mise en conformité de l'assainissement du 

réseaux d'eaux usées en aval de l'aéroport sur le tronçon Neihaisgen - Schrassig à Schuttrange, section C de 

Schrassig et à Sandweiler, section A de Sandweiler.

Il est porté à la connaissance du public que Monsieur le Ministre de l'Environnement, du Climat et de la 

Biodiversité donne son accord au Syndicat à vocation multiple (SIAS) pour la mise en oeuvre de mesures 

ciblées visant une amélioration de la structure physique et hydromorphologiques du cours d'eau "Syre" à 

Schuttrange, section A de Schuttrange, lieu-dit "bei der Brueck".


